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Situation économique et sociale 

Le Conseil européen a procédé à un échange de vues sur 
l'évolution de la situation économique et sociale dans la 
Communauté; il a réaffirmé la nécessité de maintenir une 
coordination ~troite entre les politiques ~conomiques des 

Etats membres,a.fin de consoJ.ioer la reprise économique qui 

commence à se dessiner et d'améliorer le niveau actuel de 

l ' 1 . . emp OJ .• · . 

Le Conseil européen confirmè les orientations qui se so:nt 

dégagées lors de la réunion de juillet à l1ruxellcs et qui ont 

été reprises dans la déclaration du Sor.unet de Rambouillet e!1 

ce qui concerne 1' import?1,nce d'une coopération intern.ation2J.c 

plus étroite ~t d'un dialogue constructif entre tous les pays,_ 

en vue de surmonter les problèmes que 1jose la conjoncture 

act.uelleo 

Le Conseil européen a ~~js acte avec satisfaction du dérou
lement , de la Conférence triparti te, qui s'est tenue à Brv.xellcB 

le 18 novembre et de l'accord intervenu, aux termes duquel ra 
t , , 't, h , ~' ·commission des Commun.au es europemm8~ a e e c argee c. a11pro-

fondir, en .contact avec les partenaires sociaux, les 
problèmes essentiels examinés lors de cette Conférence et 
d'élaborer un rapport en vue d'une réunion ultérieure de ceJlc-ci. 
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BUJJGE'r ET FJ.NAlWE:,iENT m~ IA cw:rmNAU~.rE 

Le Conseil européen a procédé h. un examen approfoEdi des 
problèmes relatifs au contrôle des dépqn~es cor.::ri:vng,utaircs et dQ 

la poli tique budgétaire ac la Corr.muna·u·té. 

Le Conseil est convenu de l'opportunité d'un contrôle finar:cicr 
· plus efficace des dépenses co:::wnautai res et s'est décJ.aré favorable 

a~ ,,_1_1 exa"",,en à brc...- délri 1· tlf"'IS c:·t1rt·· 0 c.··•·1· 01'ls av'1ncJ:c,c- -nr:>1·· J c,° C'r· .,, f,· dP-C' "' J&J .. f "- ,. ..., ......, bG""'•=>"' ..... : . c .. .:, .t."':....i.. ...... _.,. ~ .:.:.. • .:> ._ _ • ., 

gouvernements l:ritanniq_uc, cJ.lei:1::md et irlandais et deB p1"0:posi t.ionr; 

de J.a CorrEnissionQ 
Le Président du Conseil et le Président de la Com,:.ission sont 

invit6s à prendre contact nvec le Prtoidcnt de l'Assembl{c ~f in 
d'examiner le rOle que peut jouer cette Institution, par l'inter
médiaire d'une corriaission ou d'une sous-com.rriisr.don, dunB le contrôle 

des dépenses _ cor:.munautaircso 

Les Chefn de gouvcrncr.icnt sont convenus de s' cmplo::c1"' ?t aboutir, 

à une conclusion :rapide des procéclurcn de r2 .. tifica tion d '...l ~~·r~'.i té 

instituant une Cour des Comptes curopéem1e signé le 22 juillet ~ 

dernier à Bruxelles, afin clc permettre à la Col,r d'entrer en fonction 

dans le com'ant de 1976. 

Le Consc il eu!'orécn c:. p·:i. s octc ::.:.vec su:t.i sf~cti o.'.1 

indications îournies -pé!t' J.ç. I'rédô.c:1t ac la Co~r;:ni.ssio:.1 Gu.r ·-·-- _ 

le renforcement déjà i~tervenu des attributions du 
Co~n.-~ir.saire re~~r,011.f.;s.bl0 tiu bud 60t, · sz~1.s p:"'t~judi.ce ù. 0 la r s ;;::on

sabili t?. collé~~ide de 1 !-~ Uc!r.rniszion é"ta:.1lie ptIT les t::·r..i t{. s .· 

le Conseil curop6en se r6fèrc à l'accord intervenu b la 

Villa L~rlia et mis en fcr~c lors de la ses~ion du Conseil des 
5 'et 6 novembre ù. Bruxelles en vue de ]a convocation ammclle 

. d'une réu..-riion conjointe des LTinistrcs des Affai.rcs étr2.:!:~gè~-c::: 
et des ~inistrcs des Finances qui proc6dera à une annr6cinticn 

.e':l.obale -des vrobl èmes 'budcétaircs de lu Cor.i.mun2~ï.lté ; 
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il estime que.le débat dans cette enceinte devrait porter 

sur la politique générale de la Comnnmauté, assurer une plus 
grande cohésion entre les d~cisions sur· les politiques à mener 
et les _décisions budgétaites, et permettre progressivcraent 

· 'ûbe prévision p1Ùriam1ùclle des dépenses ·conduisant à 
vne meilleure répartition des ressources cotmmnautaireso Pour 
1 'armée prochaine, ce débat devrait avoir· 1ieu de.ns J.c coùrarrt 

du. mois d'av-.rils sur la base d'unccotninu.nica.tion de la Corc.misDion .. 

Le Conseil a pris acte de l'intention clé· 1a CoramiBsion 
de préBenter dos propositions au Conseil en ce qui concei~ne 

l'application de l'unité de · com_pte européenne au budget cle 

la Communauté. 
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ELECTION DU PARLE!/IENT EUROPEEN 

Le Conseil européen est convenu que l'élection du ·P2.rlement euro

:péen aura_ lietl à une dat~ unique, aû. ëOù.rS de là Période mo.i-juin- 1978. 

L'Etat qui ne pourrait proc6der à 1'6lection directe à cette 
date pourra· désigner ses représentan-~B fJarmi les membres élus de 
sa propre assemblée nationale. 

Le Conseil a prj_s acte de la décJ_t.,~ra tion de r.fonsieu:c \'JILSON, 

Premier Ministre britL• .. nniquc, r:rn.ivant ln quelle lE: gouverne1.-Ge:1:t 

de_ son pays a besoin d'un délai supplémentaire pour procéder à. 
c:cn consuI tationn sur le pJ.a,n intérieuï", ~vant de prencb."c 

a.éfiniti vement position quant à la da te fixée, ainsi que u.::;s . ~ 
co:ndi tions posées par le Premi(~r t'Iinistre, r.14!, J{6.nGEiiSEN, en ce 

qui concerne les élections directes cJ ~ ·parl_~inen~ . ·europ"écn a.u Danemark. 

Le Conseil européen a charg6 le Conseil de poursuivre l'examen 
d.es problèmes ouverts et de présçnter un rapport permettm1t la 

rédaction définitive de la Convention sur 1' élection -du Pé3.r1emen~t 1 

. -~~r_o_p:ee_ii -~_o_r:~~_d_~-jj~o'ë~_~ï.,n _ Conseil européen • 
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ŒHON DES PASSE:PŒ1~.'S ----- ......._.._.. ... ......._ _ _......_ .... ___ ~ 

Le Conseil européen est cop.vcnu de l'instauration d'un 
passeport d 0 un modè~le uniforme qui peut être délivré à 
partir de 19780 

A cette fin, le Conseil européen invite le Conseil 

(I;J:ini stres des Affaires étrallgèrcs) à résoudre les questions . 
encore en suspenso 

Le CcmseiJ. européen inY:5. te en outre le Conseil (Ministres 
<les Affaires étrahgères) à poursuivre les travaùx relatifs à la 

suppression des cOntrôlcs aux frontières et à l'harmqrüsa'ôion 
des conditions d·'admission et de séjour dans les Etatso 
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COM:i\1lfl'IICA'rION DE -MONSIEUR TINDEiiU' .. NS . 

J:SLATIVE A L' ACCO:-:iPLISSE.:::i:T DU r.'k"~1rn1/~ QUI LUI A ETE COT!FIE 

Le Conseil européen a entenc1u une déclaration du Premier 

Ministre belge, I·:.tonsieur TINDW.~1AI{S, en ce qui concerne l 'accor.1plis

s ,Jmcnt clu mandat qui lui a été cohÏié de rédiger im rapport sur 

1 t-Union curopéer,_ne, rapport qui sera adressé aux gouverncr:ient s, 

comme convenu, avant la fin de l'année. 
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. CONFERENCE SUR LA . COOPERATION ECOUôr;1!_9.U:g INTERHATIONALE 

I. Problèmes de fond 

. . • , 

La Commission proposera et le Conseil décidera, dès que 
possible, des mécanismes appropr:iés pour protégér les sources 
existantes et assurer le développement de sources énergétiques 
de substitution de la Cmrtmunauté à des ·honditions économiques 
raisonnables, et pour encourager la conservation dans l'usage 
·d'énergie. 

II. Procédure · 

" 

a) Lors de la Conférence sur la coopération _économique inter
nationale, la Communauté sera_ représentée par une délégation 
unique. 

b) Le porte-parole de la Communauté sera la Présidence du 
Conseil et la Commission. 

Pendant la Conférence ministérielle, le Président de la 

délégation commu..11_autairè pourra inviter les représentants de 
deux Etatàmembrcs à présenter des commentaires additionnels 
à la lumière de leur expérience et en 2-ccorcl .:: :_\~cc le 

mandat agréé. 

c) Dans chaque Commission, les porte-parole de la Communauté 
seront assistés par une déJ.·égation de la Communauté comprenant 
des représentants des Etâts membr~s. 

ci) ·nans le cadre des procé.dures de coordination de la Communauté, 
on pourra convenir qu'un membre de la délégation de la 
Communauté soit 'invité par la Présidence à présenter des 

corp.mentaires sur des questions spécifiques:dans le cadre du 
', 

mandat. 

De telles déclarations ne seront pas en désaccord avec 
. . 
la ~position agré-'ée _qe la Communauté. 

e) A mesure que le dialogue se développera, le mandat sera 
.. élaboré davantage, sclcn ln, p::-océdure c01~1mun2,ut'.=ürc. 

. . 

; ... . 

t .. 



. ! ~ ~ .. 
. .• ···. ,· 

'i ~ .: .·.•r.- .. ,o. 

f . 
. , ; 

. ..: a· - . 
/:: ~ 

/ . 

· -·; . ' · ' .. , 

,' -; 

DIVERS 

'Le Conseil européen a approuvé une prorJosi tion du Prer:üer 

Ministre du Royaume-Uni, selon laquelle les Ministres de 1' Intérieu·r 

de·s Etats membres de la Communauté (ou les Ministrc~s ayant des :ccspon

sabili tés analogue~), se réuniront p0\11'' d.incutr:?r de questionn releva.nt 

ac leur compé·~ence, notamment c1e.ns le domaine de l' o:rd.rc public • 
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